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Les revenus provenant
de l'activité libérale
des masseurs-kinésithérapeutes
et des infirmiers
ont longtemps connu
des évolutions et des niveaux
comparables. Cependant,
entre 1991 et 1997,
et malgré des revalorisations
tarifaires de 1,9 % par an,
la baisse de l'activité moyenne
des masseurs-kinésithérapeutes
libéraux, liée à une forte
croissance de leurs effectifs
et associée à la hausse récente
de leurs charges, a entraîné
une diminution de leur revenu
(de 184 000 F, en moyenne,
en 1991 à 168 000 F en 1997).
Au contraire, les infirmiers
libéraux ont bénéficié
d'une baisse d'activité
moins importante
et d'une progression de tarifs
de 2,3 % par an,
ce qui leur a permis
de stabiliser leur revenu moyen
(169 000 F en moyenne en 1991
comme en 1997).
Dans les deux cas,
la dispersion des revenus perçus
s'est sensiblement réduite.

e revenu libéral des auxiliaires mé-
dicaux est établi chaque année à par-
tir des honoraires remboursables

(nets) qu’ils perçoivent et d’une estimation des
charges liées à leur activité (encadré 1). Il est
ici calculé, déduction faite de ces charges,
pour les infirmiers et les masseurs-kinésithé-
rapeutes (encadré 2).

Ces calculs ont été effectués et composés
sur deux champs distincts. Le premier ne
prend en compte que le revenu moyen des
auxiliaires médicaux dits « à part entière »
(APE). En sont exclus ceux qui viennent de
s’installer ou qui cessent leur activité en cours
d’année ainsi que les non conventionnés et
ceux qui ont plus de soixante-cinq ans. Le
deuxième réintègre ces médecins dans l’ana-
lyse (encadré 3). Globalement, les écarts d’es-
timation entre ces deux niveaux de revenu sont
relativement peu importants.



ÉTUDES et RÉSULTATS

N° 26 • août 1999

2

LE REVENU LIBÉRAL DES INFIRMIERS ET DES MASSEURS-KINÉSITHÉRAPEUTES
DE 1991 À 1997

revenu moyen en milliers de francs courants
des paramédicaux

G
•02

Sources : CNAMTS, DGI, calcul DREES.
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1. À part entière (APE) : professionnels conventionnés, présents sur l'année entière et
ayant moins de 65 ans.
Sources : CNAMTS, DGI, calcul DREES.

 

APE1 Total APE1 Total APE1 Arrivées 
et cessations

Infirmiers 173 169 289 284 94,1 8,9

Masseurs-kinésithérapeutes 173 168 338 328 94,1 7,3

Revenu moyen
Honoraires 

nets moyens

en francs courants

Effectifs en % 
sur le total

thérapeutes, auparavant légèrement
supérieur à celui des infirmiers,
s’est infléchi depuis deux ans pour
s’établir en 1997 à 168 000 F en
moyenne (173 000 F pour les APE),
juste au-dessous de celui des infir-
miers (tableau 1, graphiques 1 et 2).

Les infirmiers :
stabilité en francs courants

du revenu moyen

Le revenu libéral moyen de l’en-
semble des infirmiers exerçant en
libéral (encadrés 1 et 2) stagne de-
puis six ans : il était de 169 000 F
en moyenne en 1991 comme en
1997 (il baisse de 179 000 F en
moyenne en 1991 à 173 000 F en
1997 pour les infirmiers APE). La
revalorisation des tarifs convention-
nels a dépassé l ’ inf lation de
0,5 point par an en moyenne sur
cette période, aboutissant à une
hausse des honoraires moyens de
1,3 % par an (tableau 2). Toutefois,
la baisse de l’activité moyenne1  par
infirmier et la hausse des cotisa-
tions sociales personnelles ont con-
duit à une stabilisation du revenu
moyen en francs courants, avec
pour conséquence une certaine di-
minution en francs constants.

■ Croissance des effectifs à un
rythme plus ralenti.

La convention passée en 1992
entre les caisses d’assurance mala-
die et les représentants des infir-
miers libéraux explique, en grande
partie, l’évolution des honoraires
moyens par infirmier dès 1992 : elle
définit de nouvelles règles d’instal-
lation en libéral, fixe le prix des
actes infirmiers et instaure un seuil
maximal d’activité à partir de 1993.
Seuls les nouveaux diplômés ayant
exercé trois ans dans une structure
hospitalière peuvent être conven-
tionnés. L’effet de cet accord, avant

1. L’indice d’activité mesure l’évolution en
volume des honoraires, il est calculé hors dé-
passements et frais de déplacement.

honoraires nets moyens en milliers de francs courants
des paramédicaux
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Sources : CNAMTS, DGI, calcul DREES.
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Les revenus provenant de l’ac-
tivité libérale des masseurs-kinési-
thérapeutes et des infirmiers ont
longtemps été comparables, tant en
niveau qu’en évolution. Ces profes-
sions, pourtant différentes à bien
des égards (part du travail féminin,
de l’activité libérale), ont un cer-

tain nombre de points communs :
toutes deux nécessitent trois années
d’études après le baccalauréat, la
structure des charges qu’elles sup-
portent est relativement proche et
leur activité dépend des prescrip-
tions des médecins. Mais le revenu
libéral moyen des masseurs-kinési-
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même l’entrée en vigueur de cette
condition, a provoqué un afflux
important d’entrants dans la profes-
sion. Le nombre d’entrées a ensuite
diminué de 1993 à 1997, d’où un
ralentissement de la croissance des
effectifs à partir de 1993, encore
plus marqué depuis 1995. Désor-
mais, ce taux de croissance varie
entre 1 % et 1,5 % par an alors qu’il
s’élève à 2,6 % sur l’ensemble de
la période 1991-1997 (tableau 2 et
graphique 3).

■ Progression des tarifs de 2,3 %
par an mais légère baisse de l’ac-
tivité moyenne.

Les revalorisations des tarifs
conventionnels des infirmiers ont
été supérieures à l’inflation au
cours de la période. Ils ont pro-
gressé de 2,3 % par an en moyenne
entre 1991 et 1997, soit une hausse
supérieure de 0,5 point par an à
l’augmentation des prix à la con-
sommation.

L’activité globale des infirmiers
a également progressé de 1,8 % par
an en moyenne entre 1991 et 1997.
La hausse conjointe des tarifs et de
l’activité explique une progression
du total des honoraires nets perçus
par les infirmiers, qui croît de 3,9 %
par an en moyenne.

En définitive, les honoraires nets
moyens perçus par les infirmiers
ont progressé de 1,3 % par an en
moyenne entre 1991 et 1997 (gra-
phique 4). Cette progression n’est
due qu’aux revalorisations tarifai-
res, l’activité moyenne ayant dimi-
nué de 1,1 % par an en moyenne sur
cette période. Cependant en 1992,
1994 puis 1995, des seuils maxima
d’activité – fixés par des mesures
gouvernementales et partenariales
pour infléchir l’évolution des dé-
penses de santé – ont encadré les
pratiques des infirmiers libéraux les
plus actifs. C’est pourquoi, malgré
l’évolution ralentie du nombre des
infirmiers depuis 1995, l’activité
moyenne a diminué en 1992 et en
1995 (tableau 2) avec un resserre-

Encadré 1
Le revenu libéral et ses composantes

Le revenu libéral ne représente qu’une partie des revenus pour certains professionnels. Les
revenus provenant, par exemple, d’une activité salariée ou d’activités annexes ne sont pas pris
en compte. Le revenu libéral est calculé en francs courants selon deux champs différents :
● pour l’ensemble des auxiliaires médicaux ayant perçu au moins un franc d’honoraires au

cours de l’année.
● pour les auxiliaires médicaux à part entière (APE) : les auxiliaires médicaux conventionnés,

de moins de 65 ans, exceptés ceux qui se sont installés ou ont cessé leur activité libérale en
cours d’année.
Les honoraires retenus dans l’étude sont les honoraires remboursables (champ couvert par la

caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS)) moins les honoraires
rétrocédés et les débours (sommes payées par le professionnel pour le compte de ses clients).
Ils ne prennent pas en compte les honoraires non remboursables ou résultant d’activités annexes
(comme des publications ou des salaires ...).

Le concept de charges, utilisé tout au long de l’étude, correspond à la fois aux dépenses
professionnelles (qui comprennent, entre autres, les cotisations sociales) et aux différents postes
financiers liés aux investissements (comme les dotations aux amortissements ou les provisions
pour dépréciation) ainsi que le résultat des sociétés civiles de moyens. En sont exclus les pertes
ou gains liés à des placements financiers indépendants de l’activité du praticien proprement dite.

L’indice de prix des tarifs conventionnés mesure l’évolution du prix des actes convention-
nés, pondérée par la structure des actes effectués durant l’année.

L’indice d’activité est calculé en divisant l’évolution des honoraires nets hors dépassements
et frais de déplacement par l’indice des tarifs conventionnés.

montant et évolution du revenu libéral moyen des infirmiers
et de ses composantes
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1992/
1991

1993/
1992

1994/
1993

1995/
1994

1996/
1995

1997/
1996

Effectifs 45,732 +6,5 +2,5 +3,2 +1,2 +1,0 +1,5 +2,6

Total des honoraires nets1 12 991 168 +7,9 +5,1 +2,2 +3,3 +4,4 +0,9 +3,9

Indice d'activité globale -0,5 +2,6 +3,1 -0,4 +3,4 +0,6 +1,8

Indice des tarifs conventionnés +7,1 +2,5 +0,0 +3,8 +0,4 +0,0 +2,3

Honoraires nets moyens1 284 +1,3 +2,5 -1,0 +2,1 +3,4 -0,6 +1,3

Indice d'activité moyenne -6,5 +0,1 -0,1 -1,6 +2,4 -0,9 -1,1

Revenu moyen1 169 +0,5 +2,7 -3,5 +1,6 +2,4 -3,0 +0,1

Pouvoir d'achat -1,8 +0,6 -5,1 -0,2 +0,4 -4,1 -1,7

1997
en milliers 

1997-1991
évolution
moyenne

par an

Évolution en pourcentage

1. En milliers de francs courants.
Sources : CNAMTS, DGI, calcul DREES.

total des honoraires des infirmiers
et leurs composantes (base 100 en 1991)

G
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Sources : CNAMTS, DGI, calcul DREES.
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dû tant à la progression des revenus
les plus faibles (+1,2 % par an en
moyenne pour le premier quartile en-
tre 1991 et 1997) qu’à la diminution
des revenus les plus élevés (-0,9 %).

■ Accroissement des cotisations
sociales personnelles en 1993 et
en 1996.

Entre 1991 et 1997, le taux de
charges des infirmiers est passé de
36 à 40 % (tableau 4) et le montant
des charges a crû de 3,3 % en
moyenne par an entre 1991 et 1997.

Les cotisations sociales person-
nelles et les frais de transport re-
présentent les deux tiers des charges.

Les frais liés aux transports ont
augmenté en valeur de 3,8 % par an
en moyenne entre 1991 et 1997, soit
légèrement moins que les cotisa-
tions sociales personnelles (+4,7 %
par an en moyenne). Celles-ci re-
présentent 33 % des charges des in-
firmiers et leur augmentation est
due à l’introduction de la contribu-
tion sociale généralisée (CSG) en
1993, de la contribution de rem-
boursement de la dette sociale
(CRDS) en 1996 et de la modifica-
tion en 1996 de la cotisation du ré-
gime complémentaire retraite qui,
auparavant forfaitaire, devient pro-
portionnelle au revenu.

Au total, entre 1991 et 1997,
l’augmentation des tarifs et des ho-
noraires moyens a été compensée
par la hausse du poids des charges,
ce qui explique une stagnation du
revenu moyen, qui est de 169 000 F
en 1997 pour l’ensemble des infir-
miers travaillant en libéral et de
173 000 F pour les infirmiers APE.

Les masseurs-kinésithérapeutes :
forte croissance des effectifs

et diminution du revenu moyen

Le revenu moyen provenant de
l’activité libérale est passé de
184 000 F en 1991 à 168 000 F en
1997 pour l’ensemble des mas-
seurs-kinésithérapeutes, soit une
baisse de 1,5 % par an en moyenne

revenu libéral moyen des infirmiers
et ses composantes (base 100 en 1991)

G
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Sources : CNAMTS, DGI, calcul DREES.
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Champ : actifs APE (à part entière).
Exemple de lecture :
- 1er quartile : 25% des infirmiers ont un revenu inférieur à 129 000 F;
- Médiane : 50% des infirmiers ont un revenu inférieur à 170 000 F;
- 3e quartile : 25% des infirmiers ont un revenu supérieur à 215 000 F.
Sources : CNAMTS, DGI, calcul DREES.

 

1er quartile  Médiane 3e quartile 

Infirmiers 129 170 215 1,7

Masseurs-kinésithérapeutes 117 171 228 1,9

Revenu en milliers de francs courants En %
Rapport

interquartile

dispersion du revenu des infirmiersG
•05

En milliers de francs courants

Champ : actifs à part entière (APE).
Sources : CNAMTS, DGI, calcul DREES.

ment sensible de l’éventail des re-
venus moyens perçus par les infir-
miers à part entière (APE).

La dispersion des honoraires
moyens perçus par les infirmiers à
part entière (APE), donc de leurs

revenus moyens (Encadré 3) s’est,
en effet, réduite entre 1991 et 1997.
En 1997, la moitié d’entre eux per-
çoit un revenu compris entre
129 000 F et 215 000 F (tableau 3
et graphique 5). Le resserrement est
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sur cette période en francs courants
(graphique 1). Pour les APE, il di-
minue de 1,7 % par an en moyenne
(191 000 F en 1991 et 173 000 F en
1997). L’essentiel de cette baisse
s’est concentrée sur 1996 et 1997
(respectivement de -2,3 % et
-5,7 %), aboutissant à une diminu-
tion du pouvoir d’achat du revenu
des masseurs-kinésithérapeutes voi-
sine de 3 % par an en moyenne (ta-
bleau 5).

■ Une forte croissance des
effectifs qui a pesé sur l’activité
moyenne.

En 1997, on dénombre environ
36 000 masseurs-kinésithérapeutes
libéraux. Leurs effectifs ont aug-
menté de 2,5 % par an en moyenne
depuis 1991 avec un très léger ra-
lentissement depuis 1995. Les quo-
tas d’entrée dans cette profession
sont restés identiques de 1989 à
1997. Une baisse a, cependant, été
décidée pour 1998, le nombre d’en-
trants dans les écoles de masseurs-
kinésithérapeutes passant de 1 466
à 1 419 (-3,2 %).

L’activité globale a connu une
évolution mesurée entre 1991 et
1997 de 0,7 % par an en moyenne,
identique à la progression du nom-

T
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Sources : DGI, calcul DREES.

  1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997

Poids des charges 35,9 36,4 36,3 37,9 38,2 38,8 40,4

dont Frais de transport 11,4 11,7 12,2 12,5 12,7 12,9 13,2 

Cotisations sociales 10,8 11,1 11,0 12,1 12,3 12,8 13,2 

Frais de gestion 2,6 2,7 2,7 2,8 2,8 2,9 3,1 

Travaux, fournitures et services extérieurs 2,8 2,9 2,9 3,0 3,0 2,9 3,0 

Loyer 1,9 2,0 2,1 2,2 2,2 2,2 2,2 

Encadré 2
Les méthodes de calcul et d’estimation

Le constat annuel sur le revenu libéral des professions de santé est établi à partir d’une estima-
tion des recettes et des charges par type de professionnel.

Deux sources sont utilisées : les statistiques du Système national interrégimes (SNIR) élabo-
rées par la Caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs salariés (CNAMTS) pour les
honoraires et les effectifs et les statistiques fiscales de la Direction générale des impôts (DGI)
pour les charges professionnelles. Ces statistiques concernent les professionnels à activité nor-
male (remplaçants exclus) ayant rempli une déclaration contrôlée, conventionnés ou non, hospi-
taliers temps plein compris.

À des fins d’harmonisation avec les comptes de la santé, une correction a été effectuée sur les
honoraires des infirmiers (évaluée à +0,4 %) pour tenir compte de l’épidémie de grippe de dé-
cembre 1995 comptabilisée en raison des retards de liquidation en janvier 1996. Enfin, du fait de
problèmes liés à la remontée d’informations du SNIR en 1995, les honoraires de tous les profes-
sionnels de santé ont été réévalués de +0,4 %. La correction sur les infirmiers en 1995 consiste
donc en une réévaluation de +0,8 %.

Les deux sources utilisées pour les recettes et les charges permettent pour chaque année une
évaluation du revenu moyen par praticien provenant de l’activité libérale avant impôt sur le re-
venu.

Par exemple, pour les infirmiers en 1997, les calculs s’effectuent ainsi :

Honoraires (en milliers de francs) 13 519 058 (source : CNAM)
Débours et rétrocessions d’honoraires 3,9% (source : DGI)
Honoraires nets (en milliers de francs) 12 991 168
Effectifs 45731 (source : CNAM)
Honoraires nets moyens (en milliers de francs) 284
Poids des charges 40,4% (source : DGI)
Revenu moyen (en milliers de francs) 169
Indice des prix à la consommation (base 100 en 1990) 115,1 (source : INSEE)
Revenu moyen en milliers de francs 1990 147

Le même calcul est effectué pour les masseurs kinésithérapeutes avec une part des débours
et rétrocessions d’honoraires qui s’élève à 3,1% et une part des charges de 49 %.

montant et évolution du revenu libéral moyen des masseurs-kinésithérapeutes
et de ses composantes

T
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1992/
1991

1993/
1992

1994/
1993

1995/
1994

1996/
1995

1997/
1996

Effectifs 35,571 +3,2 +2,5 +3,2 +2,5 +1,7 +2,0 +2,5

Total des honoraires nets1 11 680 788 +5,7 +2,2 +3,4 +4,2 +2,1 -0,8 +2,8

Indice d'activité globale +4,9 +2,6 -0,0 -0,5 -0,2 -2,3 +0,7

Indice des tarifs conventionnés +0,0 +0,0 +2,8 +5,5 +1,8 +1,5 +1,9

Honoraires nets moyens1 328 +2,4 -0,4 +0,2 +1,7 +0,3 -2,7 +0,2

Indice d'activité moyenne +1,6 +0,0 -3,1 -3,0 -1,9 -4,2 -1,8

Revenu moyen1 168 +1,1 -0,3 -3,4 +1,5 -2,3 -5,7 -1,5

Pouvoir d'achat -1,3 -2,3 -5,0 -0,3 -4,2 -6,7 -3,3

1997
en milliers 

1997-1991
évolution
moyenne

par an

Évolution en pourcentage

1. En milliers de francs courants.
Sources : CNAMTS, DGI, calcul DREES.

Encadré 3
Le calcul de la dispersion

Le calcul de la dispersion des revenus pro-
venant de l’activité libérale est fondé sur la
seule dispersion des honoraires perçus. Elle
est calculée en déduisant un taux de charge
identique à chaque niveau d’honoraires per-
çus par les auxiliaires médicaux dits à part
entière (APE). Or, une partie des charges
étant fixe (comme la part forfaitaire des coti-
sations sociales ou les charges locatives et
annexes du cabinet professionnel), le poids
des charges devrait être plus élevé si les
recettes sont faibles ou plus faible si les re-
cettes sont plus élevées. Pour cette raison,
les résultats du calcul de dispersion du re-
venu doivent être considérés comme une
borne inférieure et interprétés avec précau-
tion, dans la mesure où ils sont représenta-
tifs de la dispersion des honoraires et non
de celle du revenu.

poids des principaux postes de charges
des infirmiers
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bre d’actes (graphique 6). L’évolu-
tion des prescriptions des médecins
depuis 1996 a accentué ce ralentis-
sement, surtout en 1997. Du fait de
la forte augmentation des effectifs,
l’activité moyenne s’est, quant à
elle, infléchie de 1,8 % par an en
moyenne (graphique 7).

■ Des tarifs revalorisés de 1,9 %
par an.

La convention, signée en 1994,
met en place le seuil d’activité
maximal avec, en contrepartie, une
revalorisation des tarifs convention-
nels. Ceux-ci ont augmenté de
1,9 % par an en moyenne entre
1991 et 1997. Cette revalorisation
des tarifs conventionnés a été légè-
rement supérieure à la hausse du
niveau général des prix à la con-
sommation (+1,8 % par an en
moyenne). Les masseurs-kinésithé-
rapeutes pratiquant très peu de dé-
passements (un peu plus de 1 % de
leurs honoraires totaux en 1997),
l’évolution des tarifs est très pro-
che de celle du prix de leurs actes.

Si le total des honoraires nets
perçus par les masseurs-kinésithé-
rapeutes a augmenté de 2,8 % par
an en moyenne durant cette période,
les honoraires nets moyens n’ont
crû que de 0,2  % par an (tableau 5).
Cette stagnation est donc entière-
ment imputable à la baisse de leur
activité moyenne, elle-même liée à
la croissance de leurs effectifs.

La dispersion des honoraires
perçus par les masseurs-kinésithé-
rapeutes à part entière (APE) – de
leurs revenus – s’est réduite entre
1991 et 1997. En 1997, la moitié
d’entre eux perçoit un revenu com-
pris entre 117 000 et 228 000 F (ta-
bleau 3 et graphique 8). Ainsi, en-
tre 1991 et 1997, si la situation du
quart des masseurs-kinésithérapeu-
tes ayant les revenus les plus fai-
bles s’est légèrement détériorée
(-0,5 % par an en moyenne), le res-
serrement observé dans la disper-
sion des revenus provient essentiel-
lement de la baisse de la borne su-
périeure délimitant les plus hauts

total des honoraires des masseurs-kinésithérapeutes
et leurs composantes (base 100 en 1991)

G
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Sources : CNAMTS, DGI, calcul DREES.

revenu libéral moyen des masseurs-kinésithérapeutes
et leurs composantes (base 100 en 1991)

G
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Sources : CNAMTS, DGI, calcul DREES.
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poids des principaux postes de charges
des masseurs-kinésithérapeutes

revenus (-1,4 % par an). Cette
baisse provient, en partie, de la fixa-
tion du seuil maximum d’activité.

■ Une hausse des cotisations
sociales personnelles en 1996.

Entre 1991 et 1997, le taux de
charges est passé de 43 à 49 % pour
les masseurs-kinésithérapeutes et le
montant des charges a crû de 2,4 %
en moyenne par an entre 1991 et
1997 (tableau 6).

Les cotisations sociales person-
nelles, les frais de transport et les
loyers constituent la part la plus
importante des charges (56 %). Les
cotisations sociales personnelles
représentant à elles seules 27 % du
total des charges et expliquent, en
grande partie, les variations annuel-
les constatées sur le taux de char-
ges. Entre 1991 et 1997, elles ont

T
•06

Sources : DGI, calcul DREES.

  1991 1992 1993 1994 1995 1996 1997

Poids des charges 43,1 43,9 43,8 45,9 46,0 47,4 49,0

dont Cotisations sociales 10,6 10,8 10,8 11,8 11,9 12,5 13,2 

Frais de transport 6,5 6,7 6,9 7,1 7,3 7,6 7,8 

Loyer 5,7 5,8 6,0 6,2 6,2 6,4 6,5 

Travaux, fournitures et services extérieurs 5,5 5,6 5,6 5,7 5,6 5,8 5,8 

Dotation aux amortissements 3,7 3,5 3,6 3,5 3,4 3,4 3,4 

progressé en moyenne de 3,9 % par
an en valeur. Cette croissance s’est
essentiellement produite en 1996,
en raison de l’introduction de la
CRDS et de la modification du ré-
gime complémentaire retraite (la
cotisation forfaitaire devient pro-
portionnelle au revenu).

La baisse de l’activité moyenne
des masseurs-kinésithérapeutes,
conjuguée à la hausse récente du

poids de leurs charges, aboutit donc
à une diminution de leur revenu li-
béral moyen entre 1991 et 1997.
Malgré un plus fort accroissement
du montant de leurs charges, les in-
firmiers ont bénéficié d’une baisse
de leur activité moins importante,
permettant une évolution plus favo-
rable de leurs honoraires moyens et
de leur revenu moyen.
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